


M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, M. Joseph SOTTON, M. Gérard TARDY,  
M. Jean-Marc THELISSON, Mme Marie-Christine THIVANT, Mme Sylvie THIZY,  
M. Gilles THIZY, Mme Lucie THOMAS, M. Daniel TORGUES, M. Stéphane VALETTE,  
M. Alain VERCHERAND, Mme Anne-Françoise VIALLON, M. Enzo VIVIANI,  
M. Georges ZIEGLER, ,  
 
 
Pouvoirs : 
Mme Michèle BISACCIA donne pouvoir à M. Jean-Michel PAUZE,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Nicole AUBOURDY,  
Mme Laurence BUSSIERE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT, 
Mme Patricia CORTEY donne pouvoir à M. Marc CHAVANNE,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Marie-Eve GOUTELLE donne pouvoir à M. Michel BEAL, 
Mme Laurence JUBAN donne pouvoir à Mme Michelle GALLAND,  
Mme Siham LABICH donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
Mme Eliane LEGROS donne pouvoir à M. Gérard TARDY,  
M. Olivier LONGEON donne pouvoir à Mme Anne DE BEAUMONT,  
Mme Babette LUYA donne pouvoir à M. Julien LUYA, 
M. Pascal MAJONCHI donne pouvoir à Mme Catherine NAULIN,  
Mme Brigitte MASSON donne pouvoir à Mme Christiane JODAR, 
Mme Nathalie MATRICON donne pouvoir à M. Luc FRANCOIS,  
Mme Annick ROATTINO donne pouvoir à M. Marc ROSIER,  
 M. Lionel SAUGUES donne pouvoir à Mme Caroline MONTAGNIER,  
M. Maurice VINCENT donne pouvoir à M. Florent PIGEON 
Mme Monique ROVERA donne pouvoir à Mme Jennifer BONJOUR, 
Mme Catherine ZADRA donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Olivier BROUILLOUX, Mme Joëlle COUSIN, M. Gabriel DE PEYRECAVE,  
M. Jean-Luc DEGRAIX, Mme Marie-Pascale DUMAS, M. Marc FAURE,  
Mme Raphaëlle JEANSON, Mme Delphine JUSSELME, M. Yves LECOCQ,  
Mme Pascale MARRON, Mme Stéphanie MOREAU, Mme Christine ROUX,  
Mme Marie-Hélène THOMAS 
 
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 
 
 

 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2016 
 

COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC - ELECTION DES 
MEMBRES 
 

En tant qu’établissement public de coopération intercommunale, Saint-Etienne Métropole  
est amenée à confier la gestion et l’exploitation de certains de ses services publics  
à des opérateurs extérieurs à elle. 
 
La conclusion de certains contrats de délégations de service public nécessite l’intervention 
d’une commission de délégation de service public prévue à l’article L. 1411-5 du Code 
général des collectivités territoriales (CGCT). 
 
A titre de rappel, une délégation de service public est, au sens de l’article L. 1411-1 
 du CGCT, « un contrat par lequel une personne morale de droit public confie la gestion  
d’un service public dont elle a la responsabilité à un délégataire public ou privé,  
dont la rémunération est substantiellement liée aux résultats de l’exploitation du service ». 
Dans le cadre de ses compétences, la Communauté Urbaine peut être amenée  
à dérouler cette procédure. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 1411-5 du CGCT, la commission de délégation 
de service public est composée de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants, 
élus au scrutin proportionnel de liste avec répartition des sièges au plus fort reste.  
Cette commission est présidée par le Président de Saint-Etienne Métropole  
ou son représentant. 
 
Conformément à l’article D. 1411-4 du CGCT, le conseil a préalablement fixé les conditions 
de dépôt des listes. 
 
Par conséquent, il est demandé aux élus composant le Conseil de bien vouloir désigner  
les membres de la Commission de délégation de service public, conformément à l’article  
L. 1411-5 du CGCT. 
 
2 listes ont été déposées selon les conditions définies dans la délibération du 04/02/2016. 
 
Monsieur le Président présente les candidatures déposées. 
 
Il s'agit des listes suivantes : 
 
Liste 1 : 
 
TITULAIRES 

- M. Henri BOUTHEON, 
- M. Michel MAISONNETTE, 
- M. Jean-Paul RIVAT, 



- Mme Anne de BEAUMONT, 
- M. André FRIEDENBERG 
 

SUPPLEANTS 
- Mme Christiane JODAR, 
- M. Jean-François BARNIER, 
- M. Rémy GUYOT, 
- Mme Nicole FOREST, 
- Mme Nadia SEMACHE 

 
 
Liste 2 : 
 
TITULAIRE 

- M. Gérard TARDY 
 

SUPPLEANTE 
- Mme Eliane LEGROS 

 
 
Le Conseil de Communauté a désigné à l'unanimité comme scrutateurs : 
M. Bernard FAUVEL et Mme Joëlle RICARD. 
 
Chaque Conseiller Communautaire a ensuite remis son enveloppe de scrutin 
dans l'urne. 
 
Le dépouillement du vote a donné les résultats suivants : 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne :  118 
Bulletins blancs ou nuls :         1 
Suffrages exprimés :     117 

 
Nombre de voix obtenues 

Liste 1 : 
 
TITULAIRES 

Henri BOUTHEON      99 
Michel MAISONNETTE     99 
Jean-Paul RIVAT      99 
Anne de BEAUMONT     99 
André FRIEDENBERG     99 

SUPPLEANTS 
Christiane JODAR      99 
Jean-François BARNIER     99 
Rémy GUYOT      99 
Nicole FOREST      99 
Nadia SEMACHE      99 

Liste 2 : 
 
TITULAIRE 

Gérard TARDY      18 
SUPPLEANTE 

Eliane LEGROS      18 
 
La liste 1 obtient 4 sièges de titulaires et la liste 2 obtient 1 siège de titulaire. 
La liste 1 obtient 4 sièges de suppléants et la liste 2 obtient 1 siège de suppléant. 



 
 
Le Conseil de Communauté désigne : 

- M. Henri BOUTHEON (99 voix), M. Michel MAISONNETTE (99 voix),  
M. Jean-Paul RIVAT (99 voix), Mme Anne de BEAUMONT (99 voix),  
M. Gérard TARDY (18 voix), comme membres titulaires de la Commission de 
Délégation de Service Public au scrutin proportionnel au plus fort reste en 
application des dispositions de l’article 22 du code des Marchés Publics ; 

 
- Mme Christiane JODAR (99 voix), M. Jean-François BARNIER (99 voix),  

M. Rémy GUYOT (99 voix), Mme Nicole FOREST (99 voix), Mme Eliane LEGROS  
(18 voix), comme membres suppléants de la Commission de Délégation de 
Service Public au scrutin proportionnel au plus fort reste en application des 
dispositions de l’article 22 du code des Marchés Publics. 

 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 


